
Financer votre avenir
CONTRIBUTEURS FAFSA

Ce parent s'est-il marié/remarié ?

L'état civil de vos parents
est non marié (les deux
parents légaux vivent
ensemble) et vos deux
parents sont contributeurs,
même s'ils n'ont jamais été
mariés, s'ils sont divorcés
ou s'ils sont séparés. Les
informations individuelles,
le consentement et
l'approbation, ainsi que les
signatures seront
demandés sur le formulaire
FAFSA. 

L'état civil de vos parents est marié (non
séparé) et les informations concernant vos
deux parents doivent figurer sur le formulaire
FAFSA. Si vos parents n'ont pas fait de
déclaration commune, ils sont tous les deux
contributeurs. Leurs informations
personnelles, leur consentement et leur
approbation, ainsi que leurs signatures
seront demandés sur le formulaire FAFSA. Si
vos parents ont déclaré leurs impôts
conjointement, seul l'un d'entre eux est tenu
d'être cotisant et déclare les informations
relatives aux deux parents.

Un parent désigne votre parent légal (biologique ou adoptif) ou une personne que l'État a désignée comme étant votre parent légal.
Un beau-parent est considéré comme un parent s'il vous a adopté. Les beaux-parents qui ne vous ont pas adopté seront identifiés
comme des parents conjoints.

Vos parents biologiques ou adoptifs
sont-ils mariés ?

Vos parents biologiques ou
adoptifs vivent-ils ensemble ?

L'un des parents a-t-il apporté une aide
financière plus importante que l'autre au cours

des 12 derniers mois ?

Les informations
individuelles, le
consentement et
l'approbation, ainsi que
les signatures du parent
qui a fourni le plus de
soutien financier au
cours des 12 derniers
mois seront requis sur le
formulaire FAFSA et ce
parent sera identifié
comme contributeur.

Les informations
individuelles, le
consentement et
l'approbation, ainsi
que la signature du
parent qui a les
revenus et les biens
les plus importants
seront demandés sur
le formulaire FAFSA,
et ce parent sera
identifié comme
contributeur.

Note : Les étudiants dépendants doivent
fournir des informations sur leurs parents
dans le formulaire FAFSA et, dans la plupart
des cas, un parent sera identifié comme
contributeur pour ces étudiants. Tous les
contributeurs doivent fournir leurs
informations, signatures, consentement et
approbation pour que leurs informations
fiscales fédérales soient transférées
directement de l'IRS au formulaire FAFSA.
Le fait d'être contributeur sur le formulaire
FAFSA ne signifie pas une obligation de
payer les études de l'étudiant. 

L'état civil de votre
parent est
marié/remarié. Votre
beau-parent sera
également identifié
comme contributeur sur
le formulaire FAFSA s'il
n'a pas déclaré ses
impôts conjointement
avec votre parent.

L'état civil de votre
parent est célibataire
(jamais marié),
séparé, divorcé ou
veuf. Un parent
supplémentaire ne
sera pas identifié
comme contributeur.

Mon parent est-il un CONTRIBUTEUR lorsque je remplis mon
formulaire FAFSA ?

En tant qu'expert du FAFSA, CYC fournit des ressources, des conseils et une aide
pratique pour s'assurer que les étudiants ont les connaissances nécessaires en
matière d'aide financière pour réaliser leurs rêves d'études. Questions - contactez
ccheek@cycyouth.org ou visitez www.itsforyou.org.


